
    

PIÈCES D’IDENTITÉ 

ou 
Deux pièces d’identité 

 

Lorsque vous présentez deux pièces d'identité, assurez-vous que :  

• les deux pièces comprennent votre nom complet et que  

• l'une d'elles indique votre adresse actuelle.  
 

Plus de 50 pièces d'identité différentes peuvent être présentées pour voter. Consultez la liste ci-dessous 

pour découvrir toutes les options. 

 

 
Pièce d’identité délivrée par le gouvernement  

• Carte AISH 
• Carte d'identité forestière de l'Alberta 
• Carte d'assurance-maladie de l'Alberta 
• Carte des ressources naturelles de l'Alberta 

(conservation) 
• Carte d'identité de chien d'assistance de 

l'Alberta 
• Carte d'identification de la faune de l'Alberta 

(WIN) 
• Certificat de naissance 
• Carte ou certificat de citoyenneté canadienne 
• Carte d'identité des Forces canadiennes 
• Passeport canadien 
• Carte canadienne de conducteur 

d'embarcation de plaisance 
• Carte CANPASS, FAST ou Nexus 
• Carte d'identité de l'ACSTA 
• Certificat de statut indien 
• Permis de possession et d'acquisition 

d'armes à feu (PPA) 
• Carte de membre des Premières Nations 

• Permis de pêche, de piégeage ou de chasse 
• Chèque ou talon de chèque émis par le 

gouvernement 
• Évaluation de l'impôt sur le revenu 
• Lettre d'un curateur public, d'un tuteur ou 

d'un fiduciaire 
• Carte de bibliothèque 
• Certificat de mariage 
• Carte de citoyenneté de la Nation métisse de 

l'Alberta 
• Carte de membre de l'établissement métis 
• Carte de sécurité de la vieillesse (SV) 
• Carte/permis de plein air ou de faune 

sauvage 
• Avis d'évaluation ou d'évaluation de l'impôt 

foncier 
• Carte de transport en commun 
• Numéro d'assurance sociale 
• Déclaration des prestations 

gouvernementales 
• Certificat de propriété ou d'immatriculation du 

véhicule 
• Carte d'identité des soins de santé des 

anciens combattants 

 

Une pièce d’identité 
 

Une pièce d’identité émise par un gouvernement 

canadien, qu’il soit fédéral, provincial ou local, ou un 

organisme de ce gouvernement, qui contient : 

• une photo de l’électeur  

• le nom légal complet de l’électeur  

• l’adresse actuelle de l’électeur 
 

Votre permis de conduire ou votre carte d'identité de 

l'Alberta peut être présenté comme une pièce 

d'identité. 

 

Si vous possédez une autre pièce d'identité délivrée 

par une administration locale, provinciale ou 

fédérale, ou par un organisme gouvernemental, 

comportant votre nom, votre adresse et votre photo, 

elle peut également être acceptée comme pièce 

d'identité.  

 

Un passeport ne peut pas être utilisé comme pièce 

d'identité, car l'adresse est manuscrite. 

 



 
 
 

 

 

 
Carte d’identité d’un établissement d’enseignement 

 

• Correspondance d'un établissement 
d'enseignement 

• Carte d'étudiant 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte d’identité d’une institution religieuse 

 

• Certificat baptismal 
• Certificat de confirmation 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Pièce d’identité délivrée à titre privé 
 

• Carte d'identité d'employé 
• Bail ou sous-location résidentiel 
• Carte de membre (club de service, club de 

fitness ou de santé, parti politique, commerce 
de détail) 

• Facture de services publics (électricité, gaz, 
eau, câble, téléphone, Internet) 

 

 

 

Pièce d’identité d’une institution financière 
 

• Relevé de compte 
• Banque ou carte de crédit 
• Certificat ou déclaration de police 

d'assurance 
• relevé hypothécaire 
• Relevé des prestations du régime de retraite 
• Chèque personnel 

 

 

 

Pièce d’identité d’un prestataire de soins de santé 
 

• Services de santé de l'Alberta – Bracelet pour 
patients 

• Carte de la Société canadienne du sang 
• Carte d'identité de l'INCA 
• Carte d'identité hospitalière ou médicale 
• Insert ou contenant pour flacon de 

médicament 

 

 

 


